ANNEXE 17 - BTS PROFESSIONS IMMMOBILIÈRES - SESSION 2026
Déroulement et évaluation de l’épreuve E8 – Construction d’une professionnalité dans l’immobilier
L’épreuve E8 est définie en annexe II d du référentiel (arrêté du 16 juillet 2025).

Elle a pour finalité de valoriser l’expérience professionnelle du candidat et d’attester de son implication dans les activités professionnelles menées. Elle vise à évaluer chez le candidat l’acquisition des compétences décrites dans le bloc « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier ».

1. Contenu du dossier support de l’épreuve

L’épreuve prend appui sur un dossier présenté par le candidat, que l’examen soit passé sous la forme du contrôle en cours de formation ou sous la forme ponctuelle. Il est transférable entre établissements et/ou centres de formation en cas de changement de lieu de formation du candidat.
1.1. Le dossier support de l’épreuve, présenté sous forme professionnelle et revêtant un caractère personnel et authentique, comprend trois éléments :

- Les attestations de stage ou les certificats de travail attestant de la réalité de la ou des activités professionnelles décrites dans les fiches ou dans le dossier professionnel (ANNEXE 18). Il convient de remettre autant d’attestations que d’organisations fréquentées pour couvrir le temps réglementaire en fonction du statut du candidat : soit les 12 à 14 semaines de stage réglementaires en formation initiale ou la durée réglementaire pour les candidats en formation d’apprentissage, continue, de professionnalisation ou au titre de l’expérience professionnelle.
- 4 fiches descriptives d’activités professionnelles (une par axe de professionnalisation du bloc 4) (ANNEXE 19) :
· Chaque fiche permet de décrire et d’analyser les activités professionnelles vécues en stage. La fiche 3 « gestion de la relation client » devra s’appuyer sur un contexte incluant des usages digitaux.

· Le candidat utilise obligatoirement le modèle de fiche présenté dans la circulaire nationale d’organisation en renseignant impérativement chaque rubrique. La fiche présentée au jury est de forme A4 et comprend un recto/verso.
· Un candidat qui se présente au titre de son expérience professionnelle peut choisir de remplacer ces fiches descriptives par un dossier professionnel qui présente en une dizaine de pages au maximum ses activités en lien avec le bloc 4 « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier ».

- Une étude réflexive permettant au candidat de réinvestir l’ensemble de ses expériences dans l’analyse d’un thème ou d’une problématique de son choix, de nature transversale au sein du bloc 4 « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier ».

· Le candidat est conduit ainsi à développer une réflexion structurée, argumentée, illustrée par les activités qu’il a menées, et enrichie par la prise en compte des dimensions juridique, économique et managériale du développement de la relation client dans le secteur immobilier. 

· Cette étude réflexive se présente sous une forme rédigée de 4 à 6 pages.
1.2. Une fiche récapitulative du dossier support (ANNEXE 23) a vocation présenter de façon synthétique le candidat, son statut, son centre de formation et les documents constitutifs du dossier. La fiche est visée par l’enseignant en charge du bloc « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier ». L’enseignant atteste ainsi de la réalité des activités professionnelles décrites dans le dossier.
1.3. Une attestation de non plagiat (ANNEXE 24) signée par le candidat figure également dans le dossier.

-> Le dossier support de l’épreuve est mis à la disposition du jury dans des conditions définies par les autorités académiques. 
Ce dossier support comportera les documents ci-dessus :

( Une fiche récapitulative du dossier support (ANNEXE 23)

( Les attestations de stage (et le cas échéant les attestations d’activités réalisées hors stage) ou les certificats de travail

( 4 fiches descriptives d’activités professionnelles (une par axe de professionnalisation du bloc 4) (ANNEXE 19)
( Une étude réflexive sous forme rédigée de 4 à 6 pages

( Une attestation de non plagiat (ANNEXE 24) signée par le candidat
A noter : Lors de l’interrogation, le candidat pourra apporter tous les documents complémentaires qu’il jugera pertinents pour illustrer sa présentation. Si le candidat choisit d’utiliser des documents numériques, il doit se présenter à l’examen avec son propre équipement numérique. Celui-ci doit disposer d’une alimentation électrique autonome, aucun branchement électrique ne sera assuré. La connexion au réseau internet ou à tout autre réseau de communication, par tout procédé, est strictement interdite et sera considéré comme une tentative de fraude. Ainsi, les équipements disposant d’un accès à tout réseau quel qu’il soit (Wi-Fi, réseaux mobiles etc.) devront être déconnectés de ces réseaux durant le temps de la préparation.

2. Contrôle en cours de formation (CCF) : 2 situations d’évaluation
2.1. Déroulement de l’épreuve
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation, A et B, qui se déroulent dans le cadre normal de la formation, durant l’année terminale.

Les situations d’évaluation prennent appui sur les activités professionnelles du bloc « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier » qui ont fait l’objet d’un travail en formation et ont été validées en tant que telles, afin de permettre au candidat de les référencer tout au long de sa formation et de sélectionner quatre activités, une par axe de professionnalisation. 

Chaque fiche permet de décrire et d’analyser les activités professionnelles vécue en stage. La fiche 3 « gestion de la relation client » devra s’appuyer sur un contexte incluant des usages digitaux.

Le candidat utilise obligatoirement le modèle de fiche présenté dans la présente circulaire nationale d’organisation à l’ANNEXE 19 en renseignant impérativement chaque rubrique.

L’élaboration de l’étude réflexive figurant dans le dossier support de l’épreuve a de même fait l’objet d’un accompagnement en formation. 

2.2. Situation A - Exposé et entretien relatifs à une expérience réelle vécue (10 minutes maximum)

Cette situation débute par la présentation en 5 minutes maximum par le candidat d’une expérience réelle vécue choisie par le jury (issue d’une fiche du dossier support). Cette présentation est suivie d’un entretien de 5 minutes maximum avec la commission. Au cours de cet entretien, la commission peut proposer des changements par rapport à l’activité initiale et attendre de la part du candidat une capacité d’adaptation et de nouvelles propositions. 
2.3. Situation B : Exposé et entretien relatifs aux autres expériences et à l’étude réflexive (20 minutes maximum)

Au cours de cette situation, le candidat est invité par la commission :

- dans une première partie à présenter en 5 minutes maximum d’autres expériences figurant dans le dossier support de l’épreuve (sous forme de fiches ou incluses dans le dossier professionnel) que celle présentée lors de la situation A de CCF, puis à répondre aux approfondissements demandés par la commission. Cette première partie (présentation et entretien) durera au maximum 10 minutes ;

- la seconde partie de l’entretien est consacrée à l’étude réflexive que le candidat développe pendant 5 minutes maximum avant de répondre aux questions de la commission. Cette seconde partie (présentation et entretien) durera au maximum 10 minutes.

Dans le cadre du CCF de l’épreuve E8, la situation A peut se dérouler dès que le candidat est en mesure de présenter 4 fiches d’analyse d’activités professionnelles. En conséquence, seule la situation B nécessite la remise effective du dossier du candidat.

2.4. Grille d’évaluation (ANNEXE 21)
La grille d’évaluation est renseignée : 

- Pour la situation A par un professeur ou un formateur en économie et gestion, si possible intervenant sur le bloc « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier ».
- Pour la situation B par :

· un professeur ou un formateur, en économie et gestion si possible en charge du bloc de compétences « Construction d’une professionnalité dans l’immobilier »,

· et un professionnel. À défaut de professionnel, celui-ci est remplacé par un professeur d’économie et gestion, prioritairement chargé des enseignements professionnels en section de technicien supérieur « professions immobilières ».

Les examinateurs positionnent sur la grille : 

- Pour la situation A : le niveau d’acquisition (de 1 à 4) des compétences professionnelles du candidat à partir d’une expérience réelle vécue. L’examinateur s’appuie sur des indicateurs d’évaluation en fonction de l’axe de professionnalisation lié à la fiche choisie par la commission. Une note sur 6 points est attribuée. Le visa de l’examinateur (nom et signature) est obligatoire.
- Pour la situation B : 
- le niveau d’acquisition des compétences professionnelles (de 1 à 4) du candidat à partir des autres expériences professionnelles du candidat et non présentées lors de la situation A. Les examinateurs s’appuient sur des indicateurs d’évaluation en fonction des axes de professionnalisation de la fiche ou des autres fiches choisies par la commission, différentes de celle de la situation A.  Une note sur 6 points est attribuée (partie 1 de la situation B)

- le niveau d’acquisition des compétences (de 1 à 4) du candidat au regard des indicateurs d’évaluation de l’étude réflexive. Une note sur 8 points est attribuée (partie 2 de la situation B)

L’évaluation globale donne lieu à une note sur 20 points.

Les visas des deux examinateurs (noms et signatures) sont obligatoires.
À l’issue des situations d’évaluation, l’établissement de formation tient à la disposition du jury et de l’autorité rectorale, pendant une durée d’un an, un dossier d’évaluation pour chaque candidat. Outre le dossier support de l’épreuve, ce dossier d’évaluation comprend la grille d’évaluation renseignée et visée par l’enseignant. 
2.5. Les descripteurs de niveaux (ANNEXE 22)
Un guide d’accompagnement destiné aux enseignants en charge du CCF E8 explicite les niveaux des grilles d’évaluation des situations A et B. Des descripteurs des attendus pour chaque situation en fonction des niveaux 1, 2, 3 et 4 facilitent l’appréciation des expériences professionnelles présentées par le candidat et la comparaison en réunion d’harmonisation.
2.6. Le contrôle de conformité en établissement (ANNEXE 20)
Les établissements et centres de formation habilités au CCF sont responsables du contrôle de conformité des dossiers préparés par leurs étudiants et apprentis. Les situations énoncées en ANNEXE 20 entraînent une non-conformité de l’épreuve. Le candidat ne peut être évalué. La mention « non validé » (NV) figurera sur la grille d’évaluation. Le diplôme ne peut lui être délivré.

2.7. La réunion d’harmonisation
Une réunion d’harmonisation est organisée par l’académie pilote à la fin des deux années de formation et avant le jury final. Il appartient à l’académie pilote de définir précisément les documents probatoires à présenter lors de cette réunion. 

Lors de la réunion d’harmonisation, le président de jury vérifie :

- le niveau d’exigence attendu dans les expériences professionnelles présentées par les candidats, qui doit correspondre aux attendus du diplôme ;

- l’adéquation entre la note sur 20 et le niveau de compétence atteint.

3. Forme ponctuelle – épreuve orale – 30 minutes
3.1. Déroulement de l’épreuve
L’épreuve d’une durée de 30 minutes se déroule en deux phases successives :
· Exposé et entretien relatifs à une expérience réelle vécue (durée : 10 minutes)

Cette phase débute par la présentation en 5 minutes maximum par le candidat d’une expérience réelle vécue en entreprise, choisie par le jury (issue d’une fiche du dossier support). Cette présentation est suivie d’un entretien de 5 minutes maximum avec la commission. Au cours de cet entretien, la commission peut proposer des changements par rapport à l’activité initiale et attendre de la part du candidat une capacité d’adaptation et de nouvelles propositions.

Cette première partie (présentation et entretien) durera au maximum 10 minutes.
· Exposé et entretien relatifs aux autres expériences et à l’étude réflexive (durée : 20 minutes) 

Au cours de cette seconde phase, le candidat est invité par la commission à présenter en 5 minutes maximum d’autres expériences figurant dans le dossier support de l’épreuve (sous forme de fiches ou incluses dans le dossier professionnel) et à répondre aux approfondissements demandés par la commission en 5 minutes maximum. La fin de l’épreuve est consacrée à l’étude réflexive que le candidat développe pendant 5 minutes avant de répondre aux questions de la commission en 5 minutes maximum.

Cette seconde partie (présentation et entretien) durera au maximum 20 minutes.
3.2. Grille d’évaluation (ANNEXE 21)
L’évaluation est réalisée par les deux examinateurs à l’aide de la grille d’évaluation figurant en ANNEXE 21 de la présente circulaire, qui positionnent le niveau d’acquisition des compétences professionnelles du candidat au regard des critères d’évaluation de l’épreuve E8 et attribue une note sur 20 points. Les visas des deux examinateurs (noms et signatures) sont obligatoires.
L’évaluation porte exclusivement sur la prestation du candidat, à l'exclusion de toute autre considération, notamment celle relative aux conditions de recevabilité de la candidature. En aucun cas le dossier support de l’épreuve n’est évalué. 
Un temps d’harmonisation est prévu par l’académie pilote en fin de période d’interrogation.
3.3. Contrôle de conformité (ANNEXE 20)
Il appartient à l’académie pilote d’organiser le contrôle de conformité du dossier support remis par les candidats dans le cadre de l’épreuve E8. Les situations énoncées en ANNEXE 20 entraînent une non-conformité de l’épreuve. Le candidat ne peut être évalué. La mention « non validé » (NV) figurera sur la grille d’évaluation. Le diplôme ne peut lui être délivré. 
3.4. Composition de la commission d’interrogation

La commission d’interrogation est composée de deux membres : 
un professeur d’économie et gestion enseignant en STS « professions immobilières » ayant si possible en charge le bloc de compétences 4 et un professionnel. À défaut de professionnel, celui-ci est remplacé par un professeur d’économie et gestion, prioritairement chargé des enseignements professionnels en STS « professions immobilières ».

3.5. Documents à apporter pour l’épreuve
Au-delà du dossier support, le candidat peut apporter, le jour de l’épreuve orale, tout document pour appuyer sa présentation et illustrer ses expériences professionnelles réelles vécues contenues dans ses fiches et/ou son étude réflexive. Si le candidat choisit d’utiliser des documents numériques, il doit se présenter à l’examen avec son propre équipement numérique. Celui-ci doit disposer d’une alimentation électrique autonome, aucun branchement électrique ne sera assuré. La connexion au réseau internet ou à tout autre réseau de communication, par tout procédé, est strictement interdite et sera considéré comme une tentative de fraude. Ainsi, les équipements disposant d’un accès à tout réseau quel qu’il soit (Wi-Fi, réseaux mobiles etc.) devront être déconnectés de ces réseaux durant le temps de la préparation.

Les examinateurs ne pourront conserver aucun des documents librement apportés par le candidat à l’issue de l’épreuve.
